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Hier, au cours d’un entre-
tien avec l’un des respon-
sables de cet organe du
Dialogue politique, Ali
Akbar Onanga a justifié le
fait que certains partici-
pants qui réclament leurs
perdiems n’ont pas été pris
en compte. Pour lui, il s’agit
des personnes qui n’étaient
pas régulièrement inscrites,
contrairement à ce que di-
sent les plaignants.

LE secrétariat techniquedu Dialogue politique s’estexprimé, hier, sur la ques-tion de certains partici-pants à la phase citoyennequi réclament leurs per-diems. A ce sujet, Ali AkbarOnanga que nous avonsrencontré, a donné des ex-plications. Selon lui, cespersonnes qui, depuis prèsde trois semaines, sont vi-sibles devant le portail dustade d’Angondje, n’étaientpas inscrites sur les listes
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relatives à la phase ci-toyenne. Il s’agit là, à l’encroire, des compatriotesayant déposé leurs contri-butions écrites.
‘’ Certains présidents des bu-
reaux des panels ont admis
des contributions écrites de
la part des personnes qui
n’étaient pas enregistrées.
Elles sont venues au pré-
texte qu’elles auraient dé-
posé des contributions et

qu’on leur donne des per-
diems en tant que partici-
pants’’, a indiqué l’orateur.Non sans ajouter que cespersonnes ‘’ne sont pas des
ayants droit’’. Ali AkbarOnanga a toutefois rappeléqu’une période d’inscrip-tion à la phase citoyenneavait été ouverte et que, àl’issue de celle-ci, des listesont été publiées.Ainsi, le secrétariat tech-

nique a reconnu que, nesont entrés en possessionde leurs perdiems, que lesparticipants régulièrementinscrits. Tout comme il apris la peine d'expliquer lasituation à ces compa-triotes qui s'estiment lésés.D'ailleurs, notre interlocu-teur nous a laissé entendreque "d'aucuns parmi eux
ont fait preuve de compré-
hension".

Indiquons tout de mêmeque, ces plaignants qui in-sistent, avaient interpellé lePremier ministre, par ail-leurs coprésident du bu-reau dudit Dialogue.Informé de la situation, Em-manuel Issoze Ngondet asaisi le secrétariat tech-nique. Avec cet organe, lalumière a été faite. Cependant, dans leur mou-vement d’humeur, ‘’les dé-

...ne sont pas reconnus par le secréta-
riat technique du Dialogue politique.
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Comme si cela ne suffisait
pas, voilà qu'une proposi-
tion de financement de
tous les partis politiques,
faite par l'opposition, par
l'entremise de l'un de ses
porte-paroles, Paul Joseph
Gnama, au sein de la com-
mission 3 des assises d'An-
gondjé, vient jeter le
trouble dans les débats du
Dialogue national. Car, es-
time-t-il, «Si les partis poli-
tiques ont des moyens
(financiers), ils n’auront pas
besoin de s’appuyer sur
certaines personnalités».

LES travaux de la commis-sion 3 du Dialogue poli-tique ont été marqués cettesemaine par la propositionde l'opposition sur le finan-cement des partis poli-tiques. Selon l'un de sesporte-paroles, Paul JosephGnama, «si les partis poli-
tiques ont des moyens (fi-
nanciers), ils n’auront pas
besoin de s’appuyer sur cer-
taines personnalités». Toutechose qui surprend au re-gard de la loi sur les partispolitiques. Si leur nombre,une soixantaine, paraîtanormal pour une popula-tion d'à peine deux millionsd'habitants, leur finance-ment, au prétexte de lessortir d'une certaine préca-rité, relève d'une mécon-naissance de ladite loi. Ainsi, selon les dispositionslégales (du financement etde la comptabilité des par-tis politiques), l'Etat a le de-voir de participer aufinancement des partis po-litiques. Des subventionsannuelles de fonctionne-
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ment leur sont allouées enfonction de la représenta-tion au Parlement ou dansles assemblées locales. Toutcomme les subventions decampagnes électorales sontallouées aux formations po-litiques présentant dans sixprovinces au moins, un mi-nimum de vingt candidatsaux législatives, de dix can-

didats aux Sénatoriales etdes candidats sur au moinsvingt listes à l'élection lo-cale. Sans compter la justifi-cation du paiement ducautionnement exigé parles dispositions de l'article67 de la loi n°7/96 du 12mars 1996 portant disposi-tions communes à toutesles élections politiques. Le

même article 39 disposeque «les subventions de
campagnes référendaires
sont allouées aux partis po-
litiques légalement reconnus
et représentés au Parlement
par au moins un député ou
un sénateur, ou disposant au
moins d'un élu local ».Tout le monde peut doncdéduire du caractère pro-

vocateur de la propositionsus-mentionnée. Au pointde se demander si la voca-tion d'un parti politique estd'enrichir son directoire ouses membres. Surtout quenombreux sont ces partisinconnus du grand publicqui n'ont d'existence queleur récépissé de création,ou dont la manifestation

n'est visible que lors desdiscussions politiques avecle dessein presque avouéde percevoir les perdiemsou des retombées de toutessortesD'ailleurs, la création desregroupements de cesmicro-partis n'est-elle pasde nature à susciter des in-terrogations sur les ambi-tions des leurs tenants. Apart venir lire des motionsde soutien, personne nepeut les localiser, donner lenom d'un membre du bu-reau, encore moins dési-gner un seul électeur.Pourtant, au grand étonne-ment des populations, cesont eux qui disent défen-dre les intérêts du plusgrand nombre. Chose queles intéressés prennentparfois avec beaucoup deraillerie.Hormis le Parti démocra-tique gabonais (PDG), aupouvoir,  l'Union nationale(UN), le PSD, le PDS, le RPG,le CLR, le CDJ, la cinquan-taine restante brille par sonabsence de tous les radars.Qui pourrait dire dire ceque représentent, même àl'échelle de Guietsou, Mi-mongo, Bitam, Mitzic,Ndjolé, Makouké, Okondja,Onga, Lastourville, Pana,Mayumba, Moabi, Omboue,Mpaga, etc., des partis telsque le MDJS, le BRD, leFER, l'UDPS, PSU ?Au final, ce qu'il va falloirrecommander, c'est plutôtl'assainissement d'un uni-vers composé de forma-tions politiques etd'acteurs anecdotiques quiconstitueraient, si la re-quête d'un financementglobal est pris en compte,plus une charge supplé-mentaire pour l'Etat. 

flatés’’ de la phase ci-toyenne ont bénéficié de lacompassion de certainespersonnalités du Dialogue.Entre autres, du vice-Pre-mier ministre Bruno BenMoubamba, et du conseil-ler du président de la Ré-publique Clémence Mezuiqui avait donné son assu-rance quant à la régularisa-tion de leur situation.Malheureusement, il n’ensera rien. Car, a martelé Ali
Akbar Onanga: ‘’ c'est le ser-
vice technique qui paye. Moi
je n’ai rassuré personne. Si
vous allez interroger les
gens qui prennent des enga-
gements, je n’ai donné l’as-
surance à personne que ces
gens allaient être payés. Le
Premier ministre a donné
des explications que je suis
en train de vous livrer. Il n’a
donné aucune autre ins-
truction’’. Il a ensuite invitéces compatriotes "lésés" àapporter la preuve de leurenregistrement à la phasecitoyenne notamment, uneliste sur laquelle figurentleurs noms.

Le leader du Front d'égalité républicaine (FER), Bo-
naventure Nzigou Manfoumbi.
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L'un des porte-paroles de l'opposition, Paul Joseph Gnama, à
l'origine de la proposition sur le financement des partis politiques.
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Les militants du PDG.
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